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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Incapables majeurs
Question écrite n° 41523

Texte de la question

M. Jean Proriol expose a M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que l'elargissement des missions
imparties sur le fondement de la loi du 3 janvier 1968, aux personnes et aux organismes investis, par delegation,
de la charge de tutelle d'Etat, entraine une augmentation importante du cout de l'intervention de ces personnes
et organismes, auquel l'evolution de l'indemnite versee par l'administration ne permet pas de faire face dans des
conditions tres satisfaisantes. En consequence, il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre pour
remedier a cet inconvenient.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que l'alourdissement des
missions imparties aux personnes chargees des curatelles ou tutelles d'Etat, par consequent du cout y afferent,
correspond a une diversification des besoins des majeurs faisant l'objet d'une telle mesure. La chancellerie ne
meconnait pas les contraintes qui pesent ainsi sur les personnes habilitees a exercer ces mesures. Une
reflexion sera prochainement entamee avec le ministere du travail et des affaires sociales afin de degager des
solutions conformes aux interets des personnes protegees.
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